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INTRODUCTION 

 
La carrière Terrisse au lieu-dit « Pieds Bouquet » située sur la commune de Liouc, dans 
le département du Gard (30), est exploitée depuis de nombreuses années par la société 
Terrisse. 

Il s’agit d’une carrière à ciel ouvert de roche massive valorisant un gisement calcaire sur 
les versants de la forêt de Coutach. 

Initialement autorisée pour Monsieur TERISSE dans les années 1970 (arrêté préfectoral 
n°57/4826 du 2 mai 1973), cette carrière en roche massive a été rachetée par la Société 
Terrisse en 2001, pour laquelle elle a obtenu une autorisation d’exploiter en 2007 (arrêté 
préfectoral n°0703022 du 26 mars 2007). 

Cette autorisation en cours, accordée pour une durée de 15 ans, porte sur un périmètre 
d’environ 33 ha et une production maximale de 122 400 tonnes par an. 

Celle-ci a fait l’objet d’une prolongation jusqu’au 26 septembre 2023 (AP n°2021-10- 095 
en date du 6 octobre 2021) et d’une seconde prolongation jusqu’au premier mars 2024 
(APC N°2023-04-007). La société Terrisse souhaite renouveler son autorisation et 
étendre le périmètre d’extraction vers le nord pour garantir l’approvisionnement en 
granulats du département sur le long terme dont les besoins sont croissants. 

Une partie des terrains étant boisée, une demande d'autorisation de défrichement au 
titre du Code Forestier se révèle nécessaire aux titres des articles L.341-1 et suivants. 

La demande d’autorisation d’exploiter la carrière Terrisse est sollicitée pour une durée 
de 30 ans, intégrant 4,6 ans pour la finalisation du réaménagement du site. 

Le périmètre d’autorisation sollicité couvre une emprise de 32ha pour un périmètre 
d’exploitation de 6ha. La demande de défrichement porte sur une superficie de 3,5 ha 
de bois de plus de 30 ans. 

 

 

Le présent dossier correspond à la pièce 9/14 « Demande d’autorisation de 
défrichement » du dossier de demande d’autorisation relatif au renouvellement et 
à l’extension de la carrière Terrisse. 
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I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE : PROCEDURE DE 
DEFRICHEMENT 

 

I.1. SITUATION NATIONALE 

Sont soumis à défrichement, au titre des articles L.341-1 à L342-1 et R ;341-1 à R.341- 9 du Code 
Forestier, toute opération de destruction d’un état boisé d’un terrain ou la suppression de sa 
destination forestière. 

L’article L.341-1 du Code forestier précise « qu’est un défrichement toute opération volontaire 
ayant un effet de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière ». 
Pour rappel, on entend par débroussaillement les opérations de réduction des combustibles végétaux 
de toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation des incendies. Ces 
opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert végétal. Elles peuvent 
comprendre l'élagage des sujets maintenus et l'élimination des rémanents de coupes. 

 

I.2. SITUATION DU GARD 

Selon l’arrêté préfectoral du 21 juin 2005 fixant les seuils de superficie des bois applicables dans 
le Gard : « sont exceptés des dispositions de l’article L.311-1 du code forestier, les bois de 
superficie inférieure à quatre hectares, sauf s’ils font partie d’un autre bois dont la superficie 
ajoutée à la leur atteint ou dépasse ce seuil. » 

Ainsi pour tout défrichement situé dans un massif forestier d’une superficie totale supérieure ou 
égale à 4 hectares une autorisation de défrichement est requise (pour certaines communes ce 
seuil est fixé à 1ha, la commune de Liouc n’est pas concernée). 

 

A noter : 

L’état boisé d’un terrain peut se définir notamment comme le caractère d’un sol occupé par des 
arbres et arbustes d’essences forestières, à condition que leur couvert occupe au moins 10% de 
la surface considérée. 
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I.3. ETAT DES LIEUX DE LA COMMUNE DE LIOUC ET DE LA 
CARRIERE TERRISSE 

I.3.1. COMMUNE DE LIOUC 

 

Selon le PADD du PLU ,  Liouc est un petit village de la plaine gardoise au climat méditerranéen. 
Ce climat est propice au développement des énergies renouvelables individuelles. Appartenant à 
l’unité paysagère "petites plaines et vallons du Vidourle", la commune est partagée en trois entités 
ayant leurs caractéristiques propres : 

• Le massif du Coutach. Ce massif est couvert d’une forêt de chênes verts et de 
quelques chênes pubescents, il se caractérise par une occupation humaine limitée. 

• Le plateau de Liouc et de La Rouvière. Le plateau est essentiellement occupé par du 
vignoble et ses bords par des boisements type garrigue. L’espace entre le village de Liouc et le 
hameau de la Rouvière présente une qualité paysagère remarquable. L’individualisation de ces 
deux espaces urbanisés participe à l’identité communale. Il faudra préserver de toute urbanisation 
le territoire libre entre les deux. 

• La plaine du Vidourle. Le Vidourle coule dans une plaine d’environ 750m de large. Le 
paysage de plaine est largement valorisé par les ouvertures lointaines vers le nord, sur la barrière 
moutonnante et bleutée des Cévennes. 

Au sein de la commune de Liouc, la surface agricole utilisée (SAU) est de 210 hectares. 
 

I.3.2. CARRIERE TERRISSE 

 

La carrière Terrisse est localisée au sein du massif de Coutach, qui est selon la carte communale 
révisée, l’entité forestière la plus importante de la commune. La partie basse de ce massif boisé 
appartient à M. André Gilles, propriétaires du château de Planques, les parties hautes de ce massif 
sont des bois communaux. 

La superficie du défrichement (3,5ha) et la superficie du bois attenant étant supérieures à 
4ha, le projet est soumis à l’autorisation au titre du défrichement.  
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II. PRESENTATION DU PROJET 

II.1. ORIGINE DE LA DEMANDE 

Pour rappel, ce chapitre présente succinctement le projet de renouvellement d’autorisation et 
d’extension de la carrière de Terrisse, située au lieu-dit « Pied Bouquet ». (Pour plus de détails, 
cf. la « Pièce 1 : Description du projet » du présent dossier). 

Initialement autorisée pour Monsieur TERISSE dans les années 1970 (arrêté préfectoral 
n°57/4826 du 2 mai 1973), cette carrière en roche massive a été rachetée par la société Terrisse 
en 2001, pour laquelle elle a obtenu une autorisation d’exploiter en 2007 (arrêté préfectoral 
n°0703022 du 26 mars 2007). 

Cette autorisation en cours, accordée pour une durée de 15 ans, porte sur un périmètre d’environ 
33 ha et une production maximale de 122 400 tonnes par an. 

Le projet est soumis à une demande d’autorisation unique environnementale (DAUE) 
rassemblant: 

- Une procédure principale au titre des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA), 
dite aussi nomenclature Loi sur l’eau, issue du code de l’environnement (articles L214-1 à 
L214-6 et R241-1 à R.214-6) ; 

- Au titre de la réglementation relative au défrichement, issue du code forestier (article L341-
1 à L.342-1 et R341-1 à R341-9) ; 

- Au titre des outils réglementaires des sites Natura 200 (Directive Habitats Faune Flore du 
22 mai 1992, articles L414-1 à L.414-7 et R.414-1 à R.414-29 du code de 
l’environnement) ;  

- Un dossier de dérogation des espèces protégées au vu des impacts résiduels vis-à-vis du 
milieux naturel.  

S’agissant de l’exploitation d’une carrière, le projet est soumis systématiquement à une étude 
d’impact (Art R122-2 et son annexe) et à une enquête publique (Art L.123-1 à L.123-19 du code 
de l’environnement). 

L’étude d’impact est disponible en pièce 3 du dossier de DAUE.  
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II.2. CARRIERE DE CALCAIRE 

La carrière Terrisse est une carrière de roche massive exploitée à flanc de relief. L’exploitation 
progresse globalement du sud vers l’ouest et le nord, suivant un axe parallèle au vallon des ravins 
de Rajol et de Baumo de Biou. 

Le calcaire extrait est acheminé vers les installations de traitement pour fabriquer des produits de 
différentes granulométrie, destinés notamment aux travaux publics et construction ou pour des 
aménagements extérieurs (sables colorés et graviers décoratifs pour le jardin). 

 

 

Photographie 1 : Matériaux fabriqués sur la carrière de TERRISSE 

Source : arca2e, mars 2021 
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Globalement, le périmètre actuel de la carrière peut être décomposé en 4 secteurs homogènes : 

1. L’entrée du site au sud comprenant le portail d’accès, l’affichage obligatoire, la piste 
d’accès à la carrière, le stationnement des véhicules, le local du personnel et la bascule 
; 

2. Le carreau de la carrière au centre, utilisée pour le stockage des matériaux fabriqués 
en vue de leur commercialisation ; 

3. La plateforme de traitement des matériaux occupée par les installations de 
concassage/criblage, les opérations courantes des engins et les équipements connexes 
; 

4. Les zones en cours d’extraction au nord intégrant les fronts de taille en activité et la 
verse de stériles. 

 

 
Figure 1: Représentation des secteurs de la carrière Terrisse 

Source : arca2e 
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La carrière est accessible par le sud à partir de la RD45. Afin de sécuriser cet accès, un carrefour 
a été aménagé au droit de cet axe en application de l’arrêté préfectoral de voirie du 12 mai 2011. 
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II.3. SITUATION CADASTRALE 

La superficie totale de la demande administrative de renouvellement d’exploitation de la carrière est de 32ha 21a 28ca. La 

présente demande d’autorisation de défrichement porte sur une superficie de 3ha 49a 94ca. 

La totalité du défrichement sera réalisé en deux phases sur la parcelle AB 45. 
 

Tableau 1 :  Situation cadastrale 

 

 
Commune 

 
Lieu-dit 

 
Section 
cadastrale 

 
N° de parcelle 

 
Superficie 
parcellaire 

Superficie incluse 
dans le périmètre 

autorisé par l’AP de 
2007 

Surface à défricher 
 

Origine de la 
propriétaire 

 

30260 Liouc 

 

Coutach 

 

A
B 

 

45 

 

21ha 87a 08ca 

 

21ha 87a 08ca 

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Contrat de 
foretage avec la 

commune 
1ha 99a 21ca 83a 13ca 67a 60ca 
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Figure 2 : Plan cadastral du défrichement 

Source : Arca2e 
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III. BOISEMENTS DE LA CARRIERE 
 VNEI, CBE 

Sur la zone d’étude rapprochée, trois grands types de milieux sont présents : 

- des milieux boisés (dominants), 

- des milieux ouverts à semi-ouverts (intégrant la carrière même), 

- des milieux rupestres. 

Parmi les trois grands ensembles identifiés préalablement, deux sont mis en évidence 
sur la carte suivante. En effet, les milieux rupestres (correspondant aux fronts de la 
carrière), ne ressortent pas en termes d’habitats naturels car ils correspondent à 
l’exploitation de la carrière. Les deux cortèges principaux sont déclinés en sept habitats 
ou mosaïques d’habitats, au sens de la typologie EUNIS. 

 

 

 
Figure 3 : Boisement de la carrière Terrisse 

Source : CBE  
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Les milieux arborés sont largement dominants autour de la carrière. Ils se caractérisent par 
deux habitats : 

- Matorral arborescent à Chêne vert 

- Matorral arborescent à Filaire à larges feuilles 

Il s’agit ainsi de formations arbustives à arborées relativement âgées mais dans lesquelles 
les arbres et arbustes voient leur développement limité par la pauvreté du substrat. 

Le défrichement sera localisé majoritairement au niveau du milieu arboré « Matorral 
arborescent à Filaire à larges feuilles » 

Selon CBE, l’enjeu local de conservation de ce milieu arboré est considéré comme 
modéré. 

 

IV. ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTALE 
L’étude d’impact du projet de renouvellement et d’extension de la carrière Terrisse est 
disponible en pièce 3, et son résumé non technique en pièce 4 du dossier de demande 
d’Autorisation Environnementale Unique. 
 
Dans l’étude d’impact sont exposés les incidences du projet sur son environnement ainsi que 
ces mesures.  
Les éléments relatifs au défrichement sont repris succinctement dans ce présent document. 

IV.1. RISQUES D’EROSION 

Le défrichement du périmètre d’exploitation entraînera une mise à nu des sols. 

Afin de palier au risque d’érosion des sols, plusieurs mesures sont envisagées dans le cadre du 
projet : 

• la réalisation du défrichement à l’avancement de l’exploitation (défrichement réalisé 
annuellement et non tous les 5 ans), n’induisant pas de grandes superficies 
décapées non travaillées ; 

• le décapage des matériaux de couverture afin de récupérer la banque de graines 
contenue dans les sols ; 

• la mise en exploitation rapide des terrains décapés en vue de stabiliser les terrains ; 

• le non défrichement de la bande de recul de 10 m, seuls les arbres présentant un 
risque de chute seront coupés (mais non dessouchés). 

L’impact du défrichement sur le risque d’érosion est considéré comme non significatif en phase 
exploitation et nul au terme du programme de réaménagement du site. 

Typologie de l’impact : impact négatif, direct, phase exploitation et au terme du 
réaménagement, permanent ou temporaire – Nouvelle incidence. 
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IV.2. RISQUES D’EBOULEMENT ET DE GLISSEMENTS DE 
TERRAIN 

Seuls les terrains mis en exploitation seront défrichés, et ce à l’avancement de l’exploitation. Les 
terrains seront restitués « plats » De ce fait, le défrichement ne sera pas de nature à induire une 
aggravation du risque d’éboulement ou de glissement de terrain. 

De ce fait, l’impact du défrichement sur les risques d’éboulement et de glissements de terrain est 
considéré comme nul.  

Typologie de l’impact : impact négatif, indirect, permanent ou temporaire en phase 
exploitation et au terme du réaménagement – Nouvelle incidence. 

IV.3. RISQUES D’INONDATION ET D’ASSECHEMENT DES 
SOURCES 

Risque d’inondation 

Sans objet en l’absence de risque inondation au niveau du site de projet. 

Risque d’assèchement des sources 

Sans objet en l’absence de résurgence et/ou de source au niveau du site de projet. 

Typologie de l’impact : impact nul. 

 

IV.4. RISQUES D’INCENDIE 

Les bois et buissons coupés dans le cadre des travaux de défrichement seront collectés et 
évacués hors du site au fil de l’eau. Les déchets verts seront acheminés sur une station d’accueil 
et de valorisation des déchets verts. 

Ils pourront être broyés en vue d’une valorisation ultérieure par compostage par exemple. Les 
troncs et billes plus importants seront cédés à des tiers comme bois de chauffe. 

Les mesures mises en place en phase exploitation permettent par ailleurs de se prémunir contre 
tout risque d’incendie (cf. Volet 4 - Etude de dangers). 

Aucun incendie ne s’est produit au cours des quinze dernières années sur la carrière Terrisse. 
(cf. annexe n°6 « déclaration de non incendie »).  

L’impact du défrichement sur le risque incendie est considéré comme non significatif.  

Typologie de l’impact : impact négatif, direct et indirect, et temporaire en phase 
exploitation – Nouvelle incidence. 
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V. EVALUATION NATURA 2000 
 Piece 10- Annexe 1- VNEI CBE 

Le réseau Natura 2000 correspond à un ensemble de sites naturels européens, terrestres ou 
marins, identifiés pour leur rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, 
et de leurs habitats. Natura 2000 a vocation à concilier la préservation de la nature et les 
préoccupations socio-économiques. 

Ce réseau européen a été décliné dans chaque pays de l’Union Européenne. Ainsi, différentes 
zones ont été désignées pour faire partie du réseau, qui découle lui-même de la mise en 
application des directives européennes suivantes : la directive CEE 92/43 relative aux habitats 
de la faune et de la flore sauvage (dite Directive « Habitats 
»), et la directive CEE 79/409 (dite Directive « Oiseaux »), récemment mise à jour (30 
novembre 2009) et aujourd’hui nommée directive CEE 2009/147/CE. Ces directives protègent 
à la fois les habitats (Annexes I et II de la Directive « Habitats ») et les espèces (Annexes II et 
IV de la Directive « Habitats » et Annexe I de la Directive « Oiseaux »). Les espaces intégrés 
au sein du réseau Natura 2000 doivent alors conserver les habitats et les espèces dits « 
d’intérêt communautaire » qu’ils abritent et qui ont conduit à la désignation des sites. 

Aucun site Natura 2000 n’inclut le projet ou n’est présent à proximité directe de celui-ci. En 
effet, le site le plus proche se trouve à 3 km à l’ouest du projet et correspond à la ZPS « Gorges 
du Rieutord, Fage et Cagnasse » FR9112012. Ce site est localisé, par rapport au projet, sur la 
carte suivante et brièvement décrit dans le tableau en fin de chapitre. Nous avons également 
mentionné un site un peu plus éloigné (un peu moins de 6km), la ZPS « Hautes garrigues du 
Montpelliérais » FR9112004, dont la prise en compte sera également nécessaire. 

Vis-à-vis de ce site, une évaluation appropriée des incidences est nécessaire. Comme précisé 
dans le dernier décret n°2016-1110 du 11 août 2016, l’étude d’impact peut tenir lieu 
d’évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments exigés par l’article R. 
414-23 du Code de l'environnement. Cette évaluation des incidences doit être 'appropriée' 
aux incidences attendues. Elle sera réalisée lorsque le projet sera défini. 
 

Figure 4 : localisation de la zone de gestion concertée vis-à-vis du projet d’extension de carrière 

Source : CBE  
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VI. MESURES PRISES VIS-A-VIS DU DEFRICHEMENT 
Le projet de renouvellement de la carrière Terrisse nécessitera de défricher une surface 
d’environ 3,5 ha. Ces boisements ne sont aujourd’hui pas valorisés pour la sylviculture ou le 
bois de chauffe. 
 

Dans le cadre de l’étude d’impact du projet, une démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) 
a été mise en place. Les boisements présentant un fort enjeu écologique et paysager ont ainsi 
été préservés et ne sont pas concernés par la présente demande de défrichement. 

 

VI.1. MESURE DE REDUCTION  
VI.1.1. Article L341-5 du code forestier 

Selon l’article L341-5 du code forestier l'autorisation de défrichement peut être refusée lorsque 
la conservation des bois et forêts ou des massifs qu'ils complètent, ou le maintien de la 
destination forestière des sols, est reconnu nécessaire à une ou plusieurs des fonctions 
suivantes : 

1° Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ; 

2° A la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; 

3° A l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité 
des eaux ; 

4° A la protection des dunes et des côtes contre les érosions de la mer et les envahissements 
de sable ; 

5° A la défense nationale ; 

6° A la salubrité publique ; 

7° A la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en quantité ou en 
qualité de la ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la 
constitution ou à l'amélioration des peuplements forestiers ; 

8° A l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt remarquable et 
motivé du point de vue de la préservation des espèces animales ou végétales et de 
l'écosystème ou au bien-être de la population ; 

9° A la protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel 
ils sont situés contre les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches. 

Le défrichement du projet de renouvellement et d’extension de la carrière Terrisse 
n’aura pas d’impacts sur les alinéas cités ci-dessus et cela que ce soit en phase travaux 
comme en phase d’exploitation.  
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VI.1.2. Mis en place des OLD  

 
Conformément aux dispositions réglementaires, un débroussaillage des abords du périmètre 
d’autorisation sera réalisé sur une bande de 50 m. 
Afin de permettre la prise en compte des enjeux écologiques, le débroussaillage sera de type 
alvéolaire, permettant d’éviter les zones présentant des enjeux écologiques forts. 

 

De ce fait, pour pallier aux risques dus au défrichement (risque d’incendies et d’érosion 
supplémentaire…), CBE propose une mesure de réduction spécifique à l’adaptation de la 
mesure de débroussaillement règlementaire autour de la carrière (OLD) : 

 
Tableau 2 : Tableau explicatif de la mesure 2 (MR2) 

Mesure n°2 – MR2 

Type de mesure Mesure de réduction 

Nature de la mesure 
Adaptation de la mesure de débroussaillement règlementaire autour de la 
carrière (OLD) 

Description technique de la mesure  

En application de l’arrêté relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer l’intensité des incendies de 
forêt et à en limiter la propagation (arrêté préfectoral n°2013008-0007 du 8 janvier 2013), un débroussaillement doit 
être mis en place au-delà de la carrière et sur une profondeur de 50 mètres (la commune de Liouc étant situé dans 
la zone de risque global d’incendie de forêt fort). 
 
Ces Obligations Légales de Débroussaillement représentent une surface d'environ 7,1 ha et concernent 
majoritairement des zones de matorral arborescent. Elles concernent également une petite surface de Lapiaz et 
d’éboulis à enjeu écologique. Ces OLD devront être mises en place dans la configuration finale de la carrière (telle 
que représentée sur la carte suivante) dès la première année de l’extension. Ainsi, cela évite de créer des OLD 
progressifs (au fur et à mesure de l’exploitation) qui seraient, in fine, préjudiciables à la faune en représentant des 
pièges écologiques.  
 
Outre cet aspect, il est primordial de respecter certaines consignes afin, d’une part, de limiter l’impact sur les milieux 
et espèces d’intérêt et, d’autre part, de maintenir l’intérêt écologique que peut représenter cette bande coupe-feu 
pour la faune et la flore. Une ouverture de milieux peut, par ailleurs, dans le contexte présent majoritairement boisé, 
avoir un effet positif pour de nombreuses espèces patrimoniales (rappelons que de nombreuses espèces 
patrimoniales sont inféodées aux milieux plus ouverts). 
 
Les adaptations que nous proposons ici permettent un compromis entre prévention contre les incendies et prise en 
compte des enjeux écologiques.  
 
Structure de végétation à conserver  
Afin de conserver voire créer des milieux attractifs pour les espèces locales, des bouquets d’arbres et 
d’arbrisseaux/arbustes devront être conservés (débroussaillement alvéolaire) en veillant à ce que les houppiers des 
patchs de végétation conservés soient distants de 3 m les uns des autres. Les patchs conservés ne devront pas 
excéder une surface de 80 m2 pour les arbres et 20 m2 pour les arbustes/ligneux bas afin de rester dans les 
prescriptions de l’arrêté. Environ 20 à 30 % de recouvrement végétal arbustif et arboré devra ainsi être 
conservé à l’échelle des secteurs concernés par les OLD. 
Concernant la strate herbacée, elle ne devra pas être tondue au ras du sol ; la hauteur de coupe devra être 
supérieure à 10 cm afin de préserver un intérêt pour la faune, tout en veillant à préserver un couvert herbacé sous 
les 50 cm de hauteur.  
 
Conformément à l’arrêté en vigueur, les rémanents de coupe seront soit exportés, cela a l'avantage, en plus de 
limiter la propagation du feu, de faciliter la repousse des herbacées soit broyés finement sur place et dispersés 
de manière homogène sur les secteurs entretenus. 
 

 
 Pour que ces recommandations soient compatibles avec les objectifs de prévention contre les incendies, les 
conditions suivantes (issues de l’arrêté précité) devront être respectées : 
 

- coupe et élimination de la végétation ligneuse basse spontanée ; 
- coupe et élimination des arbres et arbustes, morts, malades, ou dominés ; 
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- coupe et élimination des arbres et arbustes en densité excessive de façon à ce que le houppier de chaque 
arbre ou arbuste conservé soit distant de son voisin immédiat d’au moins 5 mètres. Les arbres regroupés 
en bouquet peuvent être conservés et traités comme un seul individu sous réserve que le diamètre du 
bouquet soit inférieur à 10 mètres ; 

- coupe et élimination de tous les arbres et arbustes dans le périmètre d’une construction de telle sorte que 
celle-ci soit à une distance d’au minimum 3 mètres des houppiers des arbres et arbustes conservés ; 
L’arrêté stipule bien que les arbres remarquables peuvent être conservés isolément. 

- Elagage des arbres et arbustes de 3 mètres et plus conservés entre 30 % et 50 % de leur hauteur ; 
- coupe et élimination de tous les végétaux situés à l’aplomb de l’axe de la chaussée des voies ouvertes à 

la circulation publique, ainsi que des voies privées ouvertes à la circulation publique ou donnant accès à 
des constructions, sur un gabarit de 4 mètres ; 

- élimination de tous les rémanents ; 
 
 
 
 
Balisage par rapport à l’OLD 
La bande coupe-feu devant rester un milieu naturel le mieux préservé possible, il est important d’éviter toute 
dégradation involontaire. Pour cela, un balisage précis, réalisé par un géomètre, permettra de définir l’emprise des 
OLD sur le terrain, notamment au niveau des milieux plus naturels sur les parties nord et ouest. Les points de 
balisage seront également fournis par le géomètre sous format géoréférencé pour être plus facilement repérable sur 
le terrain par les entreprises. 
 
Une station de Cynoglosse pustuleux et une station de Glaïeul douteux sont présentes dans la partie est et ouest 
des OLD. Avant chaque intervention liée aux OLD, un balisage supplémentaire devra être installé autour des 
individus de ces deux espèces afin d’éviter le passage d’engins pouvant les détruire. Ce balisage sera composé de 
piquets en bois et d’une rubalise qui sera installée juste avant l’intervention et qui sera retiré juste après la réalisation 
des OLD.  
 
Modalités d’intervention 
Au regard de la topographie locale très marquée et des milieux à forte dominante rocailleuse (de nombreux lapiaz), 
il ne sera pas aisé d’intervenir pour les OLD avec une machine. Des machines pourraient, par ailleurs, endommager 
les milieux en altérant le sol. De fait, il a été préconisé d’intervenir pour la mise en place et l’entretien des OLD au 
maximum de manière manuelle dans les parties ouest et nord. Dans les parties plus à l’est et plus accessibles depuis 
un chemin en contrebas, une intervention mécanisée sera possible. Il conviendra, cependant, d’utiliser des engins 
à pneus ou des chenillards en caoutchoucs. L’objectif étant toujours de limiter l’impact sur le sol dans ces milieux 
dont la vocation naturelle doit être préservée.  
 
 
Période d’intervention 
L’ensemble des travaux d’ouverture et d’entretien devra être réalisé en période de moindres sensibilités vis-à-vis de 
la faune et de la flore protégées et/ou patrimoniales. La bande coupe-feu devra, ainsi, être mise en place à l'automne 
(mi-septembre à mi-décembre) puisque de la coupe d'arbres sera nécessaire, en plus de la coupe d'éléments 
arbustifs. Sachant qu'elle est obligatoire autour des chantiers, elle devra, donc, être mise en place en parallèle du 
défrichement sur le projet. Pour ce qui concerne l'entretien de cette bande coupe-feu (annuel les 2-3 premières 
années au regard de la végétation arborée du secteur, puis pouvant s'espacer tous les 2 à 3 ans selon la dynamique 
de végétation), nous préconisons une période allant de décembre à février. Cette période permet de limiter les 
risques de dérangement et de destruction pour de nombreuses espèces en s'étalant sur l'hiver (l'entretien est une 
action plus légère moins perturbante pour le milieu et les espèces).  

Suivi de la mesure  

Encadrement écologique de la mise en place des OLD : 
Au regard des enjeux écologiques et des secteurs sensibles identifiés au sein des OLD, un encadrement doit être 
mis en place lors des travaux d’ouverture du milieu. En plus du suivi de chantier (cf. MA1), deux passages d’un 
écologue sont, ainsi, à prévoir plus spécifiquement lors de la création des OLD. 
De même, il nous semble pertinent de prévoir un accompagnement pour les travaux d’entretien de ces OLD, lors 
des 3 premières interventions après ouverture (fréquence annuelle / bisannuelle). Trois passages sont à prévoir 
pour chaque année d’entretien (un en amont de l’opération pour la sensibilisation de l’entreprise, un en cours de 
débroussaillage afin d’adapter, au besoin, les travaux, et un en fin de chantier pour vérifier la bonne réalisation de 
la mesure). 

Réduction d'impact  

Cette mesure permet de réduire sensiblement les impacts d'altération d’habitat de reproduction/alimentation et de 
destruction d’individus vis-à-vis de la faune et de la flore. Le respect des prescriptions permettra même, pour 
certaines espèces, de considérer la mise en place de ces OLD comme ayant un effet positif de par la création de 
milieux semi-ouverts d’intérêt.   
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Les OLD peuvent être schématisées comme suit :  
 

 
Figure 5 : Schématisation des OLD (figuré rouge) 

Source : CBE 
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VI.1.3. Mise en place d’un calendrier de défrichement 

 
L’arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0071 réglemente, dans les zones exposées au risque 
d’incendie de forêt et à moins de 200 mètres de ceux-ci, en période de vigilance incendie de 
forêt, l’usage de tout appareil ou matériel pouvant être à l’origine d’un départ de feu par 
échauffement, rotation de pièces métalliques à grande vitesse, flamme nue ou production 
d’étincelles.   
 
 
La période de défrichement respectera alors cet arrêté via la mise en place d’un calendrier 
proposé par CBE, ainsi tout comme pour les OLD, aucun défrichement ne sera réalisé sur la 
période concernée (du 15 juin au 15 septembre). 
 

Tableau 3 : Tableau explicatif de la mesure 1 (MR1) 

Mesure n°1 – MR1 

Mesure de réduction 

Respect d’un calendrier d’intervention (pour chaque phase d’exploitation) 

Description technique de la mesure  

Pour les amphibiens, les reptiles et les mammifères (dont chiroptères), les périodes les plus sensibles sont les 
périodes de reproduction (présence de pontes pour les amphibiens / reptiles et/ou de jeunes) et d’hivernage 
(individus en léthargie) : soit de mars à mi-septembre pour la reproduction et de mi-novembre à mars pour 
l’hivernage. 
Pour l’avifaune, la période la plus sensible est la période de reproduction (présence de pontes/nichées), soit de 
mars à juillet pour les espèces locales. 
Afin d’éviter de porter atteinte aux espèces de ces groupes, il est important de respecter un planning 
d’intervention pour les travaux lourds afférents au projet (débroussaillage et premiers décapages notamment). 
Cela concerne donc les phases T0 à T+15. En effet, au-delà, l’exploitation n’aura lieu qu’en profondeur, sans 
nouvelle atteinte aux milieux naturels. Il conviendra donc, pour chaque phase d’exploitation entre T0 et T+15, de : 

- démarrer et réaliser le débroussaillage et la coupe des arbres à l’automne (mi-septembre à mi-
novembre), 

- enlever les principaux rémanents végétaux pour éviter l’installation d’espèces sur zone, notamment 
de reptiles pour l’hiver suivant, 

- réaliser les travaux de décapage (enlever la terre de découverte) dans la continuité du 
débroussaillage. S’ils ne peuvent être réalisés dans la continuité temporelle du débroussaillage, ils ne 
devront démarrer qu’à l’automne prochain, 

- démarrer l’extraction d’un ancien front uniquement à l’automne (mi-septembre à mi-novembre).  
 
Remarque : en fonction de la prospection de spéléologie permettant de mieux cartographier l’aven à proximité de 
la zone d’extension, de nouvelles propositions pourront émerger quant à des mesures pour limiter le dérangement 
par exemple.  
  
Au-delà de ces adaptations, l’exploitation peut se poursuivre sans contrainte particulière de calendrier.  
 
Le déroulement du chantier préparatoire de manière continue est primordial. Cette continuité temporelle sera, 
en effet, le gage d'une gestion adéquate du chantier permettant, notamment, de limiter la destruction d'individus 
d'espèces protégées et le dérangement lors du chantier, notamment pour la faune comme les reptiles, les 
mammifères et les oiseaux. Il est, ensuite, essentiel que les travaux d’extraction démarrent dans la continuité de 
ces travaux préparatoires. Le carrier s'engage dans ce calendrier.  
 
 
Remarque pour les insectes : aucune période ne permet d’éviter totalement la destruction d’individus, ces 
espèces étant présentes à des stades vulnérables (œufs, larves & chrysalides) tout au long de l’année sur 
l’emprise du projet. D’une manière générale, il est préférable d’éviter, comme pour les autres groupes biologiques, 
la période de reproduction (printemps-été). 
 
  

Suivi de la mesure  



Société Terrisse– Liouc (30) 
Pièce 9: Demande d’autorisation de défrichement 

21 

Dossier arca2e n°E.2020_010 DAEU 

 

 

Le suivi du chantier préparatoire à l’exploitation par un écologue à chaque nouvelle phase d’exploitation durant 
20 ans (sur les 10 dernières années, l’extraction ne continue qu’en profondeur) permettra de suivre l’efficacité de 
cette mesure. 

Réduction d’impact  

Réduction notable de l’impact de destruction d’individus d’amphibiens, de reptiles, de mammifères dont 
chiroptères et d’oiseaux. 

Références/ illustrations 

 
 
 
 
 
 

Pour les 4 premières phases d’exploitation (T0, T+5, T+10, T+15 et T+20) : 

 Sept. Oct. Nov. Déc. Janv.  …  

Débroussaillage et coupe des arbres                       

Enlèvement des principaux rémanents végétaux                       

Décapage des premiers centimètres du sol et poursuite de 
l’activité*   

                    

Démarrage de l’extraction sur un ancien front            

* ou à l’automne suivant en cas d’impossibilité de les réaliser dans la continuité des travaux précédents 

 

Figure 6 : rappel du plan de phasage prévu pour l’exploitation de la zone d’extension 

Source : CBE 
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VI.2. MESURES DE COMPENSATION  
 
Selon l’Alinéa L341-6 du Code Forestier : 
 
Tout bénéficiaire d’une autorisation de défrichement doit s’acquitter d’une compensation 
forestière soit en réalisant des travaux soit en versant une somme équivalente au montant des 
travaux au Fonds stratégique du Bois et de la Forêt en nature permettant de contribuer à des 
actions utiles à la forêt. 
Le cout du boisement déterminant les travaux d’amélioration sylvicole ou celui de l’indemnité 
équivalente est fixé à 4 000 € /ha en région Occitanie.  
 
Le montant de la compensation est donc estimé au minimum :  

- 3,5 Ha * 4000 € = 14 000 € 

Ce montant est affecté le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 
(article L 341-6 et suivants du Code forestier).  
Pour déterminer le coefficient multiplicateur cité au 1° de l’article 1, le service instructeur 
s’appuie sur la méthodologie suivante en fonction du niveau des enjeux économiques, 
écologiques et sociaux des bois à défricher : 

• pour le rôle ECONOMIQUE, sur la base notamment de la potentialité de la station 
forestière, de la sylviculture éventuellement mise en œuvre, de sa valeur d’avenir, de la 
qualité des bois, … ;  
• pour le rôle ECOLOGIQUE, sur la base notamment de la présence de statut de 
protection réglementaire ou contractuelle et d’inventaires naturalistes reconnus ; 
• pour le rôle SOCIAL, sur la base notamment de la présence de statuts réglementaires 
à caractère paysager, d’accueil ou culturel et de la fréquentation par le public ou de 
statuts de protection des captages d’eau potable. 

 
Le coefficient retenu est 2.  
Le montant total de la compensation est donc de 14 000 * 2 = 28 000 €  
 
La société Terrisse privilégiera le paiement au Fonds stratégique du Bois et de la Forêt.  
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VII. ANNEXE 1 : CERFA D’AUTORISATION DE 

DEFRICHEMENT N°13632*07 

 











ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION DES TERRAINS A 
DEFRICHER 
 

 



ANNEXE 3 : EXTRAIT DES FEUILLES DU PLAN 
CADASTRAL 
 

 



ANNEXE 4 : CONTRAT DE FORETAGE 









Cet état des lieux et tout plan annexé, qui rapporte les données réelles du terrain, constituera le seul et unique document de 

référence pour les terrains concédés," même s'il est en contradiction avec le plan cadastral ou tout autre document établi antérieurement 

et présenté ultérieurement. 

ARTICLE 4. - CESSION, MISE EN GERANCE, SOUS-LOCATION, FUSION, ABSORPTION D'ENTREPRISE 

Toute décision de fusion, absorption, etc. par !'Exploitant devra être communiquée à la Commission Syndicale dans les 15 jours de 

la survenance du caractére définitif de l'événement par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Tout projet de cession par !'Exploitant devra être communiqué au préalable à la Commission Syndicale au moyen de la transmission 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception de copie de la demande de transfert d'autorisation d'ICPE au profit du 

candidat acquéreur. 

Sous réserve d'avoir satisfait aux dispositions ci-dessus, d'information préalable de la Commission Syndicale, !'Exploitant pourra 

céder ou transférer les droits que lui conférent les présentes, à une personne morale qu'avec l'accord de la Commission Syndicale 

dûment exprimé par délibération du Conseil Syndical devenue exécutoire; à charge pour le cessionnaire de s'engager à remplir fidèlement 

toutes les clauses et conditions des présentes en lieu et place de 1 'Exploitant. 

L'Exploitant pourra également librement faire apport des droits résultant des présentes à toute personne morale de quelque forme qu'elle 

soit, à charge pour celle-ci de satisfaire exactement aux diverses conditions de la présente convention. 

ARTICLE 5. · RESPONSABILITE 

L'Exploitant est entièrement responsable des accidents et dommages causés directement ou indirectement par son exploitation. Il 

prendra fait et cause pour la Commission Syndicale et l'Office National des Forêts au cas où la responsabilité de ceux-ci serait 

recherchée au sujet de ces accidents ou dommages. 

L'Exploitant est civilement responsable des Infractions et des dommages qui pourraient être causés par ses ayants droit. 

ARTICLE 6. · CONDITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 6.1 · REDEVANCES 

Redevances dues au titre du contrat de fortaqe 

La redevance de fortage est composée 

4 



Frais de recyclage 

Clause de revoyure 

La Commission syndicale et l'Exploitant conviennent de se revoir, suivant une fréquence bi-annuelle, à la date d'anniversaire de 

la présente convention sinon à la demande de la partie la plus diligente à l'effet d'examiner le bon fonctionnement des clauses 

financières de la présente convention. 

Sauf meilleur avis les parties, le lieu de réunion sera en l'hôtel de ville à BROUZET LES QUISSAC. 

Les parties conviennent, que le fait pour une partie, de refuser de participer à une réunion bi-annuelle à laquelle elle a été 

invitée sera considéré comme le non-respect des dispositions contractuelles de la présente convention. 

ARTICLE 6.2- REVISION DE LA REDEVANCE 

La redevance de fartage ainsi que la redevance minimale seront indexées annuellement, avec révision à la date anniversaire 

de la présente convention, sur l'indice INSEE du coût de la production des granulats pour la construction et la viabilité - GRA; 

l'indice de référence pour le calcul de la révision. 

La valeur de l'indice GRA « rebasé » s'établissant à 111,4 en juillet 2021. 
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I. ANNXE 5 : ECHEANCIER PREVISIONNEL DES 
TRAVAUX DE DEFRICHEMENT 

 

 


